
Bus adaptés ? Dans un environnement inaccessible !!! 
 
 
Suite à l’article concernant la présentation des nouveaux bus équipés d’un 
plancher surbaissé par Mr Glavany Président du  Grand Tarbes  (Article paru sur 
la Dépêche en date du 15 Janvier 2008 « Le bus s’agenouille devant les 
usagers », les associations représentant les personnes en situation de handicap 
réagissent. 
 
La liberté de se déplacer est un droit fondamental dans notre société, et pourtant 
ce n’est pas toujours facile de circuler lorsque notre mobilité est réduite, de 
façon provisoire ou permanente. La réglementation évolue cependant dans le 
bon sens depuis quelques années mais dans la vie quotidienne, les effets tardent 
à se faire sentir. 
Dès la parution de l’article par Mr le Président du Grand Tarbes, présentant les 
nouveaux bus équipés pour les personnes à mobilité réduite, nous nous sommes 
enfin réjouit de cette avancée pour faciliter le déplacement de tous 
Mais quelle ne fut pas notre surprise lorsque nous avons voulu, forts de nos 
fauteuils roulants, tester les nouveaux bus. Nous n’avons pas pu le faire pour des 
raisons de sécurité, et d’environnement non adapté (cf. :Agenda 21*) . Un bus 
qui arbore le logo représentant ce même fauteuil roulant et qui « s’agenouille » 
 devant le citoyen handicapé ne peut faillir à sa mission, celle de faciliter les 
déplacements à des personnes qui déjà se voient exclues. Qu’en est-il alors de la 
crédibilité de ce logo ? 
Nous savons pour le moment que les quais d’arrêt de bus ne sont pas aux 
normes pour recevoir la plate forme. Malheureusement ce bus reste accessible 
seulement aux personnes à mobilité réduite et non aux personnes en fauteuil 
roulant ; On nous explique que pour les personnes en fauteuil roulant il existe un  
transport de substitution (Handibus).  
Nous sommes aussi au regret de voir que les Associations représentant les 
personnes handicapées n’étaient pas conviées, par les responsables du Grand 
Tarbes à l’inauguration de ces bus... Dans le cadre de la Politique Participative, 
nous déplorons de voir le manque de concertation entre les décideurs et les 
associations concernées.  
Pour une meilleure intégration et dans une ville solidaire il est important de ne 
laisser personne sur le bord de la route … 
 
Communiqué des Associations représentant les personnes en situation de handicap du 65. 
 
*Agenda 21 : programme d’actions visant à concilier développement économique et, 
cohésion sociale et respect de l’environnement 
 


